
  

DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D'ACTIONS PROPRES AUTORISE PAR 
L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DES ACTIONNAIRES DU 24 JUIN 2010 

 

Le présent descriptif de programme de rachat d’actions a été établi en application des dispositions des 

articles 241-1 à 241-6 du Règlement Général de l’ AMF et conformément à l’autorisation de l’Assemblée 

Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire du 24 juin 2010. 

 

 

1 - PRINCIPALES CARACTERISTIQUES  

La société Dalet SA est un éditeur de logiciels professionnels à l’usage des diffuseurs permettant de 

valoriser les contenus audio et vidéo. 

Le programme de rachat d’actions décidé par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 24 juin 2010 

se substitue au programme de rachat d’actions précédemment autorisé par l’assemblée générale mixte du 

26 juin 2009.  

Les détails du programme sont disponibles gratuitement sur simple demande effectuée auprès de la 

société DALET SA, 8 rue Collange – 92593 Levallois Perret Cedex ou auprès de l’organisme chargé 

d’assurer le service financier des titres de la société, Crédit Agricole Investor Services Corporate Trust - 

Service Emetteurs - 14 rue Rouget de Lisle 92862 Issy les Moulineaux. 

Emetteur : DALET S.A :  

Cotation des actions : NYSE Euronext by Euronext
TM

 (« Euronext»), compartiment C (small caps) 

Titres concernés : actions Dalet SA code  ISIN FR0000076176- DLT 

Part maximale de capital susceptible d'être rachetée : 10% 

Compte-tenu de l’auto-détention de 0 titres représentant 0 % du capital, le rachat sera limité à 1.764.736 

titres représentant 10 % des actions. 

Prix d'achat unitaire maximal autorisé : 2,00 euros 

Objectifs par ordre de priorité décroissant : 

- d’assurer la liquidité et d’animer le marché des actions par l’intermédiaire d’un prestataire de 

services d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de 

liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers ; 

- de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans le 

cadre d’opérations de croissance externe ; 

- de conserver lesdites actions, les céder ou généralement les transférer dans le cadre d’une 

politique de gestion patrimoniale et financière, notamment en procédant à des échanges ou à des 

remises de titres, en particulier dans le cadre d’opérations de croissance ou en suite de l’émission 

de valeurs mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un 

bon ou toute autre manière à l’attribution d’actions de la société ; 

- d’attribuer des actions aux salariés ou aux mandataires sociaux de la société ou des sociétés de 

son groupe dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre 

de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, du régime des options d’achat 

d’actions ou par le biais d’un plan d’épargne d’entreprise ou d’un plan d’épargne interentreprises, 

ou par voie d’attribution d’actions gratuites ; de remettre des titres lors de l’exercice de droits 

attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital de la société ; 

- d’annuler des actions, sous réserve de l'adoption de la résolution prise à titre extraordinaire 

relative à l'autorisation de réduction du capital ;  
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- et plus généralement de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par 

l’Autorité des Marchés Financiers, et plus généralement de réaliser toute autre opération 

conforme à la réglementation en vigueur. 

 

Durée du programme : dix huit mois, soit jusqu'au 23 décembre 2011, expirant en tout état de cause à la 

date de l'assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les comptes de l'exercice à clore le 31 

décembre 2010. 

 

2 – BILAN DU PRECEDENT PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 

 

Déclaration par l’émetteur des opérations réalisées sur ses propres titres pour la période du 26 juin 2009 

au 24 juin 2010. 

 

Pourcentage de capital auto détenu de manière directe et indirecte : néant 

Nombre de titres annulés au cours des 24 derniers mois : néant  

Nombre de titres en portefeuille : néant  

Valeur comptable du portefeuille : néant 

Valeur de marché du portefeuille : néant 

 

 Flux bruts cumulés Positions ouvertes au jour de publication  du 
programme 

 Achats Ventes/Transferts Positions ouvertes à 
l'achat 

Positions ouvertes à la 
vente 

Nombre de titres 0 0 néant néant 

Échéance 
maximale 
moyenne 

  néant néant 

Cours moyen de la 
transaction 

0 0   

Montants 0 0   

 

 

 

 

*  *  *   

 

 


